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Comprendre et anticiper la réforme 
Serafin-PH (1/2)

Finance & Gestion 

Etablissements sociaux médico sociaux, accueil 

personnes en situation de handicap

Réf. : FG20000

DURÉE

1 journée (7h)

PRIX

700 € HT par participant 

Prix TTC calculé en fonction du taux de TVA en 

vigueur à la date de réalisation de la formation.

DATES ET LIEUX

Consultez les sessions programmées 

FORMATEUR

Expert KPMG Secteur Public

NATURE DE L’ACTION

Cette action de formation entre dans le 

champ d’application de l’article L 6313-

1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 

APPRÉCIATION DES RÉSULTATS

Ceux-ci sont effectués conformément à 

l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION

Attestation de formation

PUBLIC CONCERNÉ

• Directeur d’ESMS PH

• Directeur de l’innovation, de transformation de l’offre

• DAF de structure médico sociale 

• Responsable qualité, contrôleur de gestion 

PRÉREQUIS

• Aucun

OBJECTIFS

• Situer la réforme et son calendrier opérationnel 2026-2034 

• Être en capacité d’expliquer la réforme et ses effets, au conseil d’administration 

et aux équipes opérationnelles

• Expliquer la nouvelle architecture de financement (dotation principale, 

modulations, financements complémentaires) et la logique de transition

• Identifier les impacts "type" pour un organisme gestionnaire 

• Repérer les enjeux critiques 2026-2027 et au-delà

DEMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION

• Démarche méthodique et structurée pour faciliter l’apprentissage

• Cas pratique et mises en situation pour une application immédiate

• Personnalisation de la formation à travers une large place laissée aux échanges

• Support de formation transmis à chaque participant

• Questionnaire réalisé afin d’évaluer les compétences acquises

• Evaluation de la satisfaction et de l’engagement 

1 - LE MODÈLE DE FINANCEMENT SERAFIN-PH 

•  Le contexte de la réforme du financement, le périmètre couvert et les 

objectifs visés 

•  Le basculement vers le nouveau modèle au 1er janvier 2027 pour les ESMS 

enfance, avec convergence progressive jusqu’en 2034

•  L'architecture du nouveau modèle de financement : les différents 

compartiments du modèle

•  Le calendrier de l'année 2026 

2 - IMPACTS POUR LES ORGANISMES GESTIONNAIRES, CE QUI 

CHANGE CONCRÈTEMENT AVEC SERAFIN-PH  

• Les impacts  associés à la part principale et à l'identification des dispositifs 

intégrés 

• Les impacts associés à la modulation sur objectif

• Les impacts associés à la modulation à l'activité 

• Le détourage des financements complémentaires 
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3 - LE PLAN D'ACTION POUR SÉCURISER CE QUI PEUT FAIRE LA 

DIFFÉRENCE DÈS 2026

• Le Bonus “mode d’accueil” de 5% conditionné à la reconnaissance du 

fonctionnement en dispositif intégré 

• Les critères de la modulation sur objectifs : identifier les pistes de progrès et la 

traçabilité des pièces justificatives 

Micro-cas : comment constituer un “panier d’éléments de preuve” par critère 

(exemples de sources : extractions SI/DUI, conventions…)

4 - SE PRÉPARER À LA COMMUNICATION DES DOTATIONS CIBLES  

• Les différentes situations possibles : convergence positive, négative, neutre

• Les actions à conduire une fois la dotation cible communiquée en fonction des 

situations

Micro-cas : feuille de route individuelle à 120 jours et base d'une feuille de route à 3 

ans 
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